[image: image1.png]L il A
Royaume du Maroc
Le Premier Ministre I 5l
Haut Commissariat aux Eaux et Foréts
et ala Lutte Contre la Désertification

oo il sl

eIl i sy oLl




-

[image: image4.png]Lt 2




REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
	MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DU
DEVELOPPEMENT RURAL
Direction Générale des Forets


	
	
	MINISTERE  DES FINANCES
Direction Générale du Budget


ATELIER INTERNATIONAL
DECENTRALISATION et Developpement Local 

en  zones arides 

Quelles synergies, quelles solidarités ?

Marrakech, 13-16 Avril 2006

Plan détaillé de la

PRESENTATION DE L’ALGERIE

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DU                                                                          MINISTERE  DES FINANCES

         DEVELOPPEMNT RURAL
   Direction Générale des Forets                                                                                     Direction Générale du Budget

ATELIER INTERNATIONAL SUR  LA DECENTRALISATION ET DEVELOPPEMENT LOCAL EN ZONES ARIDES « SOLARID »
PRESENTATION DE L’ALGERIE

1ère PARTIE : Procédure d’exécution des investissements. 
Par : 
· M. ZEMOURI Zoubir – Département de la Planification – Ministère des finances.

· M. KHELIFA Abdelkader – Direction Générale des Forets –Ministère de l’Agriculture et du développement Rural.
La préparation du budget d’équipement et sa mise en œuvre sont organisées à travers les principales phases suivantes :
· Orientations : donner les éclairages macro économique et financiers et retrace les priorités nationales et sectorielles.

· Elaboration des propositions budgétaires : Les administrations et institutions dotées de l’autonomie financière élaborent les propositions budgétaires et les transmettent au ministère des finances pour un pré arbitrage .Les propositions de programmes et projets doivent atteindre une maturation suffisante donc un début d’exécution dans l’année.

· Le pré arbitrage : Le Ministère des Finances organise des séances de travail sur le budget en commission regroupant l’ensemble des Ministères, collectivités locales et institutions. Ces travaux permettent d’identifier les projets par secteur, la priorité et l’estimation résultat de l’étude. Les travaux se concrétisent par la rédaction d’un rapport qui comporte la ventilation des autorisations de programmes et des crédits de paiements repartis par secteur. cet avant projet de budget est soumis au gouvernement qui sera fixé dans la loi de finances.

· Adoption du budget : Apres son approbation par le gouvernement en conseil des ministres, il sera soumis au parlement pour examen et adoption dans le cadre de la loi de finances.

· Mise en œuvre : Il s’exécute dans la limite des AP et CP repartis par secteur conformément à la loi de finances.

- La gestion des autorisations de programme : L’adoption du budget donne lieu à ;

a) Pour les programmes centralisés : notification au ministres sectoriels compétents d’une décision indiquant l’AP.

b) Pour les programmes sectoriels déconcentrés (PSD) : Ils concernent les programmes d’équipement inscrits a l’indicatif des Walis .Les chapitres sont définis  dans une nomenclature qui précise la classification des investissements relevant des programmes sectoriels décentralisés. La procédure de mise ne œuvre s’exécutera comme suit :

i) La notification de la décision programme : Etablie par le ministre des finances par wilaya, elle contient la  répartition de l’AP par sous secteur et donne en annexe la consistance physique y afférent. Elle recouvre le programme neuf de l’année.
ii) Individualisation des projets PSD : Le Wali procède à l’inscription des opérations par une décision prise en la forme réglementaire et notifiée au services déconcentrés concernés. Ne doivent être individualisés par le wali que les projets ayant atteint une maturation suffisante et matérialisable en cours de l’année. Dans ce cadre, devront être connus et disponibles :

· Le terrain d’assiette du projet.

· Les études et les éléments justifiant l’opportunité du projet.

· L’évaluation du projet selon les résultats des études.

· L’échéancier de réalisation et de paiement.

· Les résultats de la procédure de contractualisation.
   iii) Les programmes communaux de développement (PCD) : Le programme d’équipement public relevant des PCD fait l’objet d’une AP globale par wilaya, notifiée 
par le ministre des finances. Ce programme s’articule autour des actions prioritaires de développement communautaire. Il est établi par les services techniques locaux concernés et reparti par chapitre au sein de la wilaya par commune en privilégiant les plus défavorisées notamment dans les zones a promouvoir. Le wali notifie les opérations d’équipement des PCD au APC pour mise en œuvre.        
- La gestion des Crédits de paiement (CP) : Le financement des opérations s’exécute à travers les CP arrêtés par secteur dans la loi de finances.  

a)  Pour les programmes sectoriels centralisés (PSC) : Par décision du ministre des finances et dans la limite des crédits mis a leur disposition, les ministères sectoriels  et institutions dotées de l’autonomie financières mettent en place les CP. 
b) Pour les programmes sectoriels déconcentrés (PSD) : Les CP sont affectés par le ministre des finances aux wali par sous secteur. Ce dernier par décision procède a la répartition par chapitre  des CP qui lui sont notifiés. 
- La mise en œuvre des programmes : Le financement des opérations assuré, les directions ou les services déconcentrés des ministères, engagent la mise en œuvre des projets conformément à la réglementation des marchés publics. L’exécution des projets est généralement confiée aux entreprises de réalisations spécialisées (étatique ou privés) retenues par voie de sélection, aux coopératives et entreprises de jeunes et dans certains cas par régie (exécution d’une partie du programme par l’administration).
2ème  PARTIE : Décentralisation et développement – Cas de la Wilaya de Batna. 
 Par : 
· M. MEDJDOUB Hocine – Conservateur des Forets de la Wilaya de Batna.

3ème  PARTIE : Implication de la société civile dans la mise en œuvre des projets et programmes décentralisés – Cas de la commune rurale de Tiout. 
 Par : 
· M. HENNINE Mohamed – Association du vieux Ksar – NAAMA et Vice président de la commune de Tiout dans la wilaya de NAAMA.
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